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PORTANT MODALITÉS D'ORGANISATION DES ÉLECTIONS 
Pour le renouvellement complet des représentants des membres du Comité scientifique de l'Unité de 
Formation et de Recherche (UFR) des Sciences et Technologie, communément appelée Faculté des 
Sciences et Technologie de l'Université Paris-Est Créteil Val-de-Marne (UPEC) 

ARTICLE 4 : MODE DE SCRUTIN 

Les membres du Comité Scientifique de l'UFR des Sciences et Technologie sont élus au suffrage direct. 
L'élection a lieu au scrutin uninominal majoritaire à deux tours. Un second tour éventuel aura lieu, aux 

mêmes horaires, du mardi 31 mars 2026 à 10h00 au mercredi I" avril 2026 à 16h00 par vote 

électronique. 

ARTICLE 5 : MODALITÉS DE DÉPÔT DES CANDIDATURES 

Le dépôt des candidatures est obligatoire. 

Sous peine d'irrecevabilité, les candidatures individuelles doivent être déposées au plus tard le jeudi 
12 mars 2026 à 16h00 : 

• Soit par rendez-vous pris auprès de Mme Caroline DELMET, responsable administrative via

l'adresse courriel suivante: caroline.delmet@u-pec.fr

• Soit par courriel électronique, à partir de l'adresse institutionnelle du demandeur, à l'adresse

suivante: caroline.delmet@u-pec.fr

Toute candidature déposée ou reçue hors délai, ou non accompagnée de l'ensemble des pièces 
requises, sera rejetée. 

ARTICLE 6 : MODALITÉS DE VOTE 

6.1. LE VOTE ÉLECTRONIQUE 

Les élections sont organisées sous forme de vote électronique. Seul le vote électronique par internet est 
autorisé. Les électrices ou électeurs recevront par voie électronique, les consignes nécessaires afin de 
procéder à ce vote. Un prestataire extérieur, disposant de toutes les autorisations légales (CNIL et 
certification), a en charge le processus électoral. 

Le vote par correspondance ou par procuration ne sont pas admis. 

Afin de permettre aux électrices, électeurs ne bénéficiant pas dans le cadre de leur activité, 
professionnelle ou de formation, d'un accès à internet, l'UFR met à disposition un poste informatique en 
accès, libre et facile, muni d'un système garantissant la confidentialité. 

La localisation de ce poste informatique en accès libre est déterminée par l'Université, par chaque 
composante et par chaque école/institut et est portée à la connaissance de ses électeurs. 






